
 

 

Syndicat Mixte en charge de l’élaboration, de l'approbation, du suivi et de la révision du Schéma de Cohérence Territoriale du Territoire de Belfort 

 
Comité Syndical du 27 octobre 2020 
 
 
COMPTE-RENDU DE SÉANCE 
 
 
 
 
 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS 

Membres Titulaires :  
GBCA : M. Jean-Marie HERZOG – M. Thierry BESANÇON – M. Jean-Pierre CNUDDE – M. Thierry 
PATTE – Mme Françoise RAVEY – M. Alain SALOMON – Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI  
CCST : M. Jean-Louis HOTTLET – Mme Sandrine LARCHER (arrivée après l’élection des présidents) – 
M. Fabrice PETITJEAN – M. Jean-Michel TALON 
CCVS : M. Rémy BEGUE – M. Christian CANAL 
 
Membres suppléants :  
GBCA : M. Sylvain RONZANI / CCST : M. Gilles COURGEY / CCVS : M. Arnaud DOYEN 
 
Pouvoir(s) :  
Mme Christine BAINIER donne pouvoir à M. Thierry BESANÇON 
 
 
ÉTAIENT ABSENTS ET EXCUSÉS 

 
Membres Titulaires :  
GBCA : Mme Christine BAINIER – M. Bastien FAUDOT – M. Bernard GUERRE-GENTON – M. Roger 
LAUQUIN – M. Jean-Claude MOUGIN – Mme Zoé RUNDSTADLER  
CCST : M. Patrice DUMORTIER – Mme Sophie GUYON  

CCVS : M. Serge MARLOT – M. Guillaume SIMONIN 
 
 

ÉTAIENT ÉGALEMENT PRÉSENTS 

 
M. Bruno VIDALIE, AUTB – Mme Anne-Sophie PEUREUX, AUTB 
 
 
 
 
 
 

Membres actifs : 
Titulaires présents : 
Suppléant(s) présent (s) : 
Pouvoir(s) : 

23 
13 
3 

  1 

 Votants : 
Voix pour : 
Voix contre : 
Abstention : 

17 
17 
0 
0 
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La séance est ouverte sous la présidence de M. Jean-Pierre CNUDDE, doyen des présents. Il donne la 
lecture des membres au comité syndical, titulaires et suppléants, désignés par les EPCi membres du 
syndicat mixte.  
Le quorum étant atteint, le syndicat mixte est déclaré installé pour une nouvelle mandature. 
 
Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), le doyen de séance fait procéder 
à l’élection du président et du vice-président. 
 
M. Jean-Marie HERZOG présente sa candidature à la présidence. Madame Françoise RAVEY présente 
sa candidature à la vice-présidence. Tous deux sont élus à l’unanimité des suffrages exprimés après un 
vote au scrutin secret. 
 
M. Jean-Marie HERZOG expose un résumé de son action au cours du précédent mandat qui a consisté 

essentiellement à maintenir la stabilité du SCoT pour permettre aux PLU de se situer à partir d’un cadre 
stable. Il explique que des pressions existent pour faire évoluer le SCoT vers une restriction plus forte 
des possibilités d’artificialisation et que toute évolution devra être murement réfléchie. 
 
Le président donne lecture du fonctionnement est des activités du comité syndical. 
 
Sont à ce titre évoquées les commissions au sein desquelles le syndicat doit siéger : la CDPENAF, la 
CDNPS, la CDAC. Sont ainsi désignés les représentants à la CDNPS, à savoir : 
 

- M. Sylvain RONZANI, titulaire et Mme Françoise RAVEY, suppléante au 4ème collège de la 
CDNPS ; 
 

- M. Jean-Pierre CNUDDE, titulaire et M. Alain SALOMON, suppléant au 3ème collège de la 
CDNPS. 

 
En conclusion, il est convenu d’organiser dès que possible une réunion lors de laquelle le SCoT sera 
présenté au comité syndical. 

 


